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 une taille optimale pour le vélo

 un territoire plat

 Gare SNCF en connexion directe avec l’hyper centre

 un trafic automobile modéré

Constats :

 Une part modale du vélo en constante progression

 Cette part pour les Colmariens (travail - domicile)
est encore plus importante

 Développement de l’écosystème professionnel Vélo 

Colmar, une ville à dimension cyclable



Colmar, une ville à dimension cyclable

à Colmar, la « machine » vélo est en route,
il nous faut vivre ensemble !



Colmar, une ville à dimension cyclable
... mais un constat d’insécurité en croissance



Conduire n’est pas un droit inaliénable, mais une possibilité offerte à celles et ceux 
qui savent partager l’espace public avec respect et responsabilité. 

En revanche, se déplacer en toute sécurité est un droit universel pour les 
piétons et les cyclistes que les institutions doivent faire appliquer.

Un petit rappel

Un autre petit rappel



Constats et retours des cyclistes 
sur la situation actuelle
• Des excès de vitesse (en zone 50, en zone 30, en zone 20)

• Des voitures garées sur des pistes cyclables pour des raisons de confort (arrêt minute pour acheter le pain, un 
sandwich...)

• Des automobilistes qui se rabattent sur les vélos en queue de poisson

• Des nouveaux cyclistes, trottinettes non formés à la route

• Des comportements non verbalisés systématiquement

• Des automobilistes qui collent les vélos, accélèrent...

• Des dépassements trop proches

• Des ouvertures de portières non contrôlées

• Des arrêts sur les réserves cyclistes



Exemples choisis



Exemples choisis



Un sentiment d’inertie, voire d’inaction
malgré nos alertes répétées (depuis le 25 octobre 2024 ...)

... le 7 mai 2025



Le dilemme des cyclistes

Expliquer 
et 

signifier

Ne rien 
dire

• Insultes
• Menaces
• Klaxon, accélération ....
• Passage à l’acte

• Continuer à subir en silence ...
• La situation empire avec le temps
• Le sentiment d’impunité augmente



Quelques propositions du CADRes

Une patrouille à vélo 
et un numéro vert/appli pour les 

usagers

•Actions de pédagogie et de contrôle

Remontée sur les dysfonctionnements terrain

Proposition sur les aménagements

• Connaissance du besoin

Susciter les retours des usagers

Une communication 
volontariste et régulière

• Réseaux sociaux

Panneaux de la ville, sur les Bus

• Point Colmarien

DNAs

Des contrôles efficaces, plus 
systématiques, agiles et 

transparents

• Mise en place de 5 radars pédagogiques sur 
secteurs clé

Mise en place de radars dans certaines 
zone 30

• 0 tolérance (voitures garées sur pistes 
cyclables, excès de vitesse, incivilités, ...)

Deux caméras de vidéo verbalisation 
mobiles et signalées, lieu de mise en place 
pouvant être décidé en collaboration, en 
moins d’une semaine



Des principes de travail

• Création d’une commission : vivre ensemble
• Objectifs chiffrés et résultats basés sur des éléments factuels (vitesses moyennes sur 

secteur clés, enquête simple et régulière au près des citoyens, fichier de l’ensemble 
des verbalisations...)

• Revue tous les deux mois
• Présence des associations, de la police, du maire

• Un engagement de transparence 
• Compte-rendus sur le site de la mairie, objectifs publiés et suivis

• Toute nouvelle infrastructure doit être irréprochable



 Infrastructures cyclables : 
pistes cyclables sécurisées et bien entretenues. Un maximum de voies séparées du trafic automobile, des bandes cyclables, et des zones 
piétonnes accessibles aux vélos, des vélo-rues sur les axes étroits.

 Savoir-vivre ensemble en sécurité : 
campagnes de sensibilisation pour les automobilistes et les cyclistes. Communications, signalisations adaptés, ... 

 Accessibilité : 
Facilité d'accès aux différents quartiers de la ville à vélo, y compris les zones commerciales, les écoles, et les lieux de travail.

 Stationnement : 
Disponibilité de stationnements sécurisés pour les vélos, parkings à vélos couverts et surveillés, des arceaux

 Intégration avec les transports en commun : 
Pour combiner facilement le vélo avec d'autres modes de transport (bus, trains, ...).

 Promotion et éducation : 
Communication, programmes pour encourager l'usage du vélo, des cours de sécurité routière pour cyclistes, événements

 Environnement et santé : 
La promotion du vélo comme moyen de réduire la pollution et les émissions de CO2, ainsi que pour améliorer la santé publique.

 Innovation et technologie : 
Utilisation de technologies pour améliorer l'expérience des cyclistes, comme des applications mobiles pour la navigation (géovélo), etc ...

Faire de Colmar, une ville cyclable exemplaire

Objectif
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